
 
Ce document, élaboré par la Société Française d’Anesthésie et de Réanimation (SFAR), est 
destiné à vous informer sur l’anesthésie. Nous vous demandons de le lire attentivement, afin de 
pouvoir donner votre accord à la procédure anesthésique qui vous sera proposée par le médecin 
anesthésiste réanimateur. Vous pourrez  également poser à ce médecin des questions sur cette 
procédure. Pour les questions relatives à l’acte qui motive l’anesthésie, il appartient au spécialiste 
qui réalisera cet acte d’y répondre. 
 
 
1. QU’EST-CE QUE L’ANESTHÉSIE ? 
 
L'anesthésie est un ensemble de techniques qui permet la réalisation d'un acte chirurgical, 
obstétrical ou médical (endoscopie, radiologie...), en supprimant ou en atténuant la douleur 
pendant et après l’intervention dans des conditions optimales de sécurité. Il existe deux grands 
types d'anesthésie : l’anesthésie générale et l’anesthésie locorégionale. 
 
L'anesthésie locorégionale (bloc) permet de n'endormir que la partie de votre corps sur laquelle 
se déroulera l'opération. Son principe est de bloquer les nerfs de cette région, en injectant à leur 
proximité un produit anesthésique local. Dans certains cas, il est possible de prolonger 
l’insensibilisation plusieurs jours après l’opération en injectant ce produit dans un cathéter placé à 
proximité des nerfs. Deux méthodes existent pour repérer les nerfs : la neurostimulation ou 
l’échographie effectuée selon le type de bloc. 
 
La rachianesthésie et l’anesthésie péridurale sont deux formes particulières d’anesthésie 
locorégionale, où le produit anesthésique est injecté à proximité des nerfs qui sortent de la moelle 
épinière. 
Une anesthésie générale peut être associée soit de principe, soit devenir nécessaire en cas 
d’insuffisance ou d’échec de l'anesthésie locorégionale. 
Toute anesthésie, générale ou locorégionale, réalisée pour un acte non urgent, nécessite une 
consultation plusieurs jours à l'avance et une visite pré-anesthésique. La consultation d’anesthésie 
est effectuée par un médecin anesthésiste-réanimateur.     
Au cours de la consultation et de la visite pré-anesthésique, vous serez informé(e) des différentes 
techniques d’anesthésie possibles et adaptées à votre cas. Vous pourrez poser toutes les 
questions que vous jugerez utiles à votre information. À cette occasion, vous serez amené(e) à 
exprimer vos préférences. 
Le choix du type d'anesthésie sera prévu en fonction de l'acte opératoire, de votre état de santé et 
du résultat des examens complémentaires éventuellement prescrits. Le médecin qui pratiquera 
l’anesthésie ne sera pas forcément celui que vous aurez vu en consultation. Il disposera de votre 
dossier médical et en cas de nécessité, pourra choisir de modifier la technique prévue. 
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Secrétariats  
- chef de service d’anesthésie 

Tél : 01 44 12 36 40 
Fax : 01 44 12 34 01 

 

- Réanimation  
Tél : 01 44 12 76 82 
Fax : 01 44 12 36 63 

 
 
 
 

Rendez-vous 
de consultation 

 
Secrétariat général de la 
 consultation d’anesthésie  
Tél : 01 44 12 75 80 
Fax : 01 44 12 36 60 

 
Secrétariat de consultation  

d’anesthésie en ophtalmologie 
Tél : 01 44 12 34 20 
Fax : 01 44 12 32 85 

 
Secrétariat de consultation  
d’anesthésie en plastie 
Tél : 01 44 12 37 71 
Fax : 01 44 12 72 68 

 
Secrétariat de consultation 
 d’anesthésie en gynéco/

obstétrique 
Tél : 01 44 12 87 19 
Fax : 01 44 12 83 18 
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2. COMMENT SEREZ-VOUS SURVEILLÉ(E) PENDANT L’ANESTHÉSIE ET À VOTRE RÉVEIL ? 
 
L'anesthésie, quel que soit son type, se déroule dans une salle équipée d'un matériel adéquat, 
adapté à votre cas et vérifié avant chaque utilisation.  
En fin d'intervention, vous serez surveillé(e) de manière continue dans une salle de surveillance 
post-interventionnelle. Durant l'anesthésie et votre passage en salle de surveillance post-
interventionnelle, vous serez pris(e) en charge par une équipe de professionnels, placée sous la 
responsabilité d'un médecin anesthésiste-réanimateur. 
 

Quels sont les inconvénients et les risques propres aux anesthésies 
locorégionales ? 
 
Toute anesthésie locorégionale peut s’avérer incomplète et nécessiter un complément 
d’anesthésie, voire une anesthésie générale. Cela justifie les mêmes consignes de jeûne que pour 
une anesthésie générale. 
 
Il existe des risques spécifiques à l’anesthésie péri-médullaire (rachianesthésie, anesthésie 
péridurale). Une répétition de la ponction peut être nécessaire en cas de difficulté. Une difficulté à 
uriner peut nécessiter la pose temporaire d’une sonde urinaire. Des maux de tête peuvent survenir 
et nécessiter parfois un repos de plusieurs jours et/ou un traitement spécifique. Très rarement, on 
peut observer une baisse passagère de l’audition, ou un trouble de vision. Des douleurs au niveau 
du point de ponction, dans le dos, sont également possibles. 
 
Il existe des risques spécifiques aux autres anesthésies locorégionales. Ainsi, au cours de 
l’anesthésie de l’œil, des complications, telles une diplopie (le fait de voir double) ou plus rarement 
une plaie oculaire, peuvent survenir. Des séquelles, passagères ou définitives, telles une baisse 
ou une perte de la vision, peuvent en résulter. Au cours de certaines anesthésies du membre 
supérieur ou du thorax, des complications respiratoires sont possibles. 
 
En fonction des médicaments associés, des nausées, des vomissements, des démangeaisons, 
des troubles passagers de la mémoire ou une baisse des facultés de concentration peuvent 
survenir dans les heures suivant l’anesthésie. 
 
Toutes les techniques d’anesthésie locorégionale peuvent donner lieu à des complications graves 
mais rares : paralysie et/ou insensibilité plus ou moins étendues, temporaires ou permanentes, 
accident cardiovasculaire, convulsions, blessure d’un organe proche. 
Les complications graves liées à l’anesthésie générale ou à l’anesthésie locorégionale ne sont pas 
les mêmes, mais au final, aucune technique ne paraît plus risquée qu’une autre. Chacune de ces 
techniques a des avantages et des inconvénients spécifiques. 
 

 
 
 
 
 


